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Abattement fiscal pour les +de 65ans

Par danielou1947, le 26/03/2013 à 08:28

BonjourrnMon épouse et moi même avons eu 65 ans dans l'année 2012 Pouvons nous
espèrer avoir l'abattement de 1156euros sur la prochaine déclaration d'impots (2012)Mon
épouse a une retraite de 24600brut et moi de 18800 brut D'avance un grand merci
Cordialementxxxxxxxx

Par Adonis, le 26/03/2013 à 23:02

Bonjour, rnrnA priori non puisque votre revenu net global devrait allègrement dépasser le
plafond de 23 390 € prévu à l'article 157 bis CGI.rnrnBien cordialementrnrnAdonis.
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